Une firme de Pailles verbalisée par la CPU 
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Les officiers de la Consumer Protection Unit ( CPU) ont verbalisé hier la Compagnie Industrielle de Pailles. Ils lui reprochent l’absence de certaines données, dont la date de péremption, sur 9 barils de concentré de fruits.

« Ces données n’étaient pas présentes et c’est un délit selon le Fair Trading Act . La date de péremption ayant été enlevée, la CPU a verbalisé l’entreprise. En attendant, l’enquête se poursuit » , affirme Sylvio Tang, ministre de la Protection du consommateur.

Cette descente a eu lieu aprés une dénonciation.

Du côté de l’usine, l’on tient à relativiser les choses.

« On ne peut empêcher le ministére de faire son boulot. Nous sommes une compagnie responsable et travaillons toujours selon les normes. Nous avons d’ailleurs un Health & Safety Officer qui fait son travail » , soutient un responsable de l’usine. Au ministére de la Protection du consommateur, l’on n’exclut pas la possibilité d’avoir recours à des mesures plus fortes si l’enquête révéle qu’il y a eu un précédent. Le ministre Sylvio Tang parle même de « fermeture temporaire » de l’usine.

